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I A Tous ceux qui ces Préfentes Lettres verront, je
l\ de la VMe de
declare par icelles, que je rpc fuis oblige et engagé formellement 
envers notre Souverain Seigneur le ROY, pour une Somme en
tière de
Monnoye courante de cette Province, qui fera levée et prife fur 
tous mes Biens, Meubles et Immeubles généralement quelconques, 
pour et au Profit de notre dit Souverain Seigneur le Rby, fes He- 
retiers et Succeffeurs, au Payement de la quelle Somme, j’oblige 
entièrement ma Perfonne, mes Heritiers, Exécuteurs Teftamen- 
ta.ires, et Adminiftràfeurs, par ces Préfentes, que j’ay ligné de 
Main, et aux quelles j’ay apdfé rhon Sçeau ce 
four du Mois Mil Sept Cens
et dans la Année du Régne de fa Majefté le Roy
GEORGE Troilieme, par la Grace de Dieu, Roy de la Grande- 
Bretagne, de France et d'Irlande, Defenfeur de la Foy, &c. &*c.
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A Condition de cette Obligation eft ainfi qu’il fuit, fçavoir, que 
fi F Obligé ci deflus (qui a obtenu une PermiliionL
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faire la Traitte avec:*d’aller à ^
les Nations Sauvages, qui font fous la Protection de Sa Majefté, et de î 
cet Endroit en tous autres Poftes ou Places qu’il jugera lui être plus 
avantageux pour la Vente den^s Marchandées, pendant le Tems et Efe 
pace de Mois) à compter de la Datte de la dite Per-
miffion) fe comporte bien et de botinb Foy eri toutes Chofes, execute 
les differentes Conditions preferites dans la dite Permiftion, et qu’il 
garde çt obferve bien et fidèlement les Formalités et Chofes énonçées 
dans les differens Serments dont les Doubles font annexés à ces Prefentes ; 
alors cette Obligation deviendra nulle, et dans le Contraire elle reliera 
dans toute fa Force et Vigueur.
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Scellé et Délivré, pris et 
reconnu devant moy.
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